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Les demandes de première affectation, de mutation et de réintégration se feront 

exclusivement par l’application internet dénommée « I-Prof », accessible notamment 

par le portail « Métice ». Cet outil propose des informations sur les règles du 

mouvement, permet de saisir les demandes de première affectation et de mutation et de

prendre connaissance des barèmes retenus pour les projets de mouvement ainsi que 

les résultats des mouvements que l’administration communiquera.

   L’accès est possible :

> depuis l’URL : www.education.gouv.fr/iprof-siam qui vous ramènera

vers l’application Métice

> à partir du site académique www.ac-reunion.fr  icône   

(Métice). Après connexion, se rendre dans l'onglet Mes 

Applications, domaine Gestion des personnels, puis cliquer sur  

I-Prof Enseignant

…/...

Enseignant

http://www.education.gouv.fr/iprof-siam
http://www.ac-reunion.fr/


Sur I-Prof, cliquer sur : 

- l’onglet « les services »

- le lien SIAM

Je vous demande d’assurer la plus large diffusion possible de cette procédure auprès de 

l’ensemble des personnels placés sous votre autorité qu’ils soient en activité, en congés 

(maladie ou formation) ou rattachés, sans oublier les personnels enseignants stagiaires.
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